
 

 

 

 

 

 

 



 

 

INTRODUCTION 

 

PÉRIMÈTRE RÉGLEMENTAIRE 

 

Cette politique couvre l’ensemble des activités d’investissement de Trocadero Capital Partners. Elle 
permet de répondre aux obligations du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (« Règlement Disclosure ») et de l’article 29 de la loi Energie-Climat. 

 

PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE 

 

Trocadero Capital Partners, société de gestion française, spécialisée dans l’investissement non coté, a 
pour objectif d’accompagner les entrepreneurs dans leur stratégie de croissance en leur fournissant 
des moyens financières (instruments de capital ou de dette) et un accompagnement. Trocadero Capital 
Partners est un acteur responsable et engagé qui souhaite œuvrer à la maximisation de sa contribution 
positive pour l’ensemble de ses parties prenantes. 

Afin de formaliser son engagement, Trocadero Capital Partners est engagée auprès de plusieurs 
initiatives et organisations externes : 

 

SIGNATAIRE DES PRINCIPES POUR L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE DE L’ONU 
(UNPRI) DEPUIS 2020 

 
§ Intégrer les questions ESG dans les processus décisionnels et d’analyses des investissements ; 
§ Être un actionnaire actif et intégrer les questions ESG dans les politiques et les procédures en 

matière d’actionnariat ; 
§ Demander aux sociétés dans lesquelles nous investissons de faire preuve de transparence 

concernant les questions ESG ; 
§ Favoriser l’adoption et la mise en œuvre des Principes dans le secteur des investissements ; 
§ Coopérer pour améliorer l’efficacité de notre mise en œuvre des Principes ; 
§ Rendre compte de nos activités et des progrès accomplis concernant la mise en œuvre des 

Principes. 
 
SIGNATAIRE DE LA CHARTE PARITÉ DE FRANCE INVEST DEPUIS 2021  

 

§ Dans nos sociétés de gestion (i) adopter des pratiques de recrutement plus inclusives, (ii) mettre 
en place des mesures pour retenir les talents féminins dans nos sociétés de gestion 

§ Dans les entreprises que nous accompagnons : s’engager à un suivi de la parité 
 

 



 

 

 

SIGNATAIRE DE L’INITIATIVE CLIMAT INTERNATIONAL DEPUIS 2021  

 

§ Reconnaitre que le changement climatique aura des effets sur l’économie qui représentent 
des risques et opportunités pour les entreprises ; 

§ Se mobiliser pour contribuer, à leur niveau, à l’objectif de la COP21 de limiter le réchauffement 
climatique à deux degrés ; 

§ Contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre des entreprises de leur portefeuille 
et assurer la durabilité de la performance. 

 

 

MEMBRE DE L’ASSOCIATION LEVEL 20 DEPUIS 2021 

 

• Favoriser la mixité et la diversité dans le Private Equity 
  



 

 

POLITIQUE D’ENGAGEMENT & STRATEGIE D’INVESTISSEMENT 

 

Dialoguer avec les équipes de management 

 

Notre ambition en tant qu’investisseur responsable est d’accompagner les entreprises dans lesquelles 
nous investissons à être pérennes dans un monde où les enjeux sociaux, sociétaux et 
environnementaux sont croissants afin de faire de la ESG un axe stratégique fort, une source 
d’innovation, de création de valeur et un facteur de différenciation. Trocadero Capital Partners perçoit 
le dialogue et l’engagement comme un pilier important de sa relation avec les sociétés en portefeuille. 
Trocadero Capital Partners peut être amenée à accompagner les sociétés en portefeuille dans la mise 
en œuvre de leur stratégie, de leur gestion des risques, de leur politique environnementale, sociale et 
de leur gouvernance. 

En effet, l’accompagnement des sociétés en portefeuille à la mise en place d’une démarche ESG fait 
partie intégrante de la stratégie Trocadero Capital Partners.  

Toutes les sociétés en portefeuille sont éligibles à l’accompagnement ESG proposé par Trocadero 
Capital Partners, un accompagnement systématique a été mis en place avec la quasi-totalité des 
sociétés en portefeuille (exception des sociétés en cours de cession).  

Dans cette optique et afin de s’assurer que sa voix soit entendue, Trocadero Capital Partners, si les 
conditions de l’investissement réalisé le permettent, demande systématiquement un siège aux 
instances de gouvernance dans les sociétés non cotées. 

Trocadero Capital Partners s’engage, le cas échéant, a participer aux réunions des organes sociaux des 
sociétés accompagnées, ainsi que dans les instances de gouvernance et lors des assemblées générales.  

 

En outre, la politique de vote adoptée par Trocadero Capital Partners a pour but de favoriser les projets 
d’entreprise, la création de valeur dans des conditions rentables pérennes et équitables. Trocadero 
Capital Partners encouragera la mise en place des principes de bonne gouvernance et de déontologie 
professionnelle, d’une politique sociale et la protection de l’environnement. Trocadero Capital 
Partners votera dans l’intérêt exclusif des investisseurs des fonds que la société de gestion gère. 

 

Informer les investisseurs 

 

Des rapports par fonds sont également formalisés et communiqués annuellement aux investisseurs 
afin de partager de manière transparente les avancées des sociétés au sein du portefeuille des fonds 
en matière d’ESG. 

Un reporting conforme aux exigences de la réglementation SFDR (templates SFDR) sera également 
communiqué aux investisseurs de fonds catégorisés Article 8 ou 9, à partir de 2023. 

 

 



 

 

NOS FONDS LEVES OU EN COURS DE LEVEE 

 

 

 

 

 

 

 

QUELQUES RATIOS (au 31/12/2021) 

 

90% des encours sous gestion prennent en compte des critères environnementaux, sociaux et de 
qualité́ de gouvernance dans le montant total des encours gérés (classés Article 8 et 9 selon SFDR).  

94% des fonds levés (engagements) par TCP sont classifiés Article 8 ou 9 selon SFDR.		

 

Trocadero Croissance & Transmission II est classé Article 8 

 

Trocadero Croissance & Transmission III est classé Article 8 

 

Trocadero EIF Co-investment Fund I est classé Article 6 

 

 

Trocadero Environnement & Performance est classé Article 9 

 

 

 

 

Obligation Relance est classé Article 8 

 

 

 


